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En effet, le rôle déterminant joué par 
l’État pendant plusieurs décennies 
dans l’élaboration des politiques en 
faveur des établissements universitai-
res, et dont le rapport Miquel est un 
exemple caractéristique, laisse place à 
une plus large autonomie des univer-
sités, comme le souhaite la loi relative 
aux libertés et responsabilités des uni-
versités, promulguée en août 2007 22. 
Dans un contexte de spécialisation ac-
crue des établissements, mais aussi de 
concurrence renforcée, la fonction do-
cumentaire est par conséquent entrée 
dans une ère nouvelle.

Vingt ans après, même si la si-
tuation de « misère » dénoncée par le 
rapport Miquel n’est plus d’actualité, il 
demeure un document irremplaçable 
pour quiconque veut tenter de saisir 
l’évolution récente des bibliothèques 
universitaires françaises. Au-delà de 
l’indispensable prise de conscience de 
la situation critique que connaissaient 
les établissements, il a surtout permis 
d’amorcer, tant bien que mal, le néces-
saire virage de la modernisation. �t
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22. Loi no 2007-1199 du 10 août 2007 dite loi 
LRU, ou loi Pécresse.

voir. Dans ce nouveau contexte, forte-
ment marqué par l’émergence du nu-
mérique et de la dématérialisation, les 
recommandations et constats du rap-
port sont vite apparus si ce n’est totale-
ment obsolètes, tout du moins datés.

Il est donc frappant de constater 
qu’au moment même où les chantiers 
les plus ambitieux tentaient de répon-
dre aux exigences formulées par le rap-
port, ce nouveau « paradigme » émer-
geait progressivement, dessinant les 
contours d’une nouvelle manière d’en-
visager la fonction documentaire au 
sein de l’université. Les établissements 
se sont par conséquent retrouvés dans 
une situation où ils devaient faire face 
à la fois à un redressement des lour-
des carences du passé, mais aussi aux 
exigences de ce changement de mo-
dèle. Progressivement, les analyses de 
la commission Miquel ont perdu leur 
force née de l’urgence, sans toutefois 
remettre en cause, dans certains cas, 
leur pertinence : ainsi l’exigence d’un 
meilleur accueil des publics et la mise 
à disposition de places de travail suf�-
santes demeurent d’actualité.

Par ailleurs, on peut s’interroger 
sur la pertinence, aujourd’hui, d’un 
modèle volontariste de type « ascen-
dant », à l’heure où, pour reprendre la 
formule de Daniel Renoult, « l’évolution 
vers un fort transfert de responsabilités 
vers les établissements publics constitue 
un véritable changement de modèle 21 ». 

21. Cf. Daniel Renoult, La �lière bibliothèques 
de la fonction publique d’État : situation et 
perspectives. Rapport à Madame la ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche [et 
à] Madame la ministre de la Culture et de la 
Communication, Paris, Inspection générale des 
bibliothèques, 2008, p. 52.

En effet, la comparaison interna-
tionale, notamment en direction de 
l’Allemagne, qui courait comme un �l 
rouge tout au long du rapport Miquel 
reste cruelle pour les établissements 
français. Quelques années après le 
rapport Miquel, en 1996, le rapport 
Pour l’école de la commission présidée 
par Roger Fauroux continuait à juger 
sévèrement, en dépit des rattrapages 
entrepris, « l’indigence des bibliothèques 
universitaires de notre pays », précisant 
que « tous les critères internationaux 
de comparaison des bibliothèques uni-
versitaires mettent la France au ban 
des nations comparables. Qu’il s’agisse 
d’acquisitions d’ouvrages, de collections, 
d’abonnements en cours, d’emplois affec-
tés en bibliothèques, de salles équipées des 
nouvelles technologies, de prêt à domicile 
ou de prêt interbibliothèque, d’horaires 
d’ouverture, de budget de fonctionnement 
ou du nombre de places offertes, la France 
est à la traîne 20 ».

Ce que nous serions tentés d’ap-
peler les « années Miquel » a duré 
une décennie environ, jusqu’à l’aube 
de l’an 2000. Le temps de la moder-
nisation a donc été très court, dans 
un contexte particulièrement tendu. 
Des innovations, des changements 
dans les équipements comme dans 
les usages ont bouleversé en profon-
deur le paysage des bibliothèques de 
l’enseignement supérieur. Tandis que 
la remise à niveau préconisée en 1989 
continuait à être d’actualité, ces chan-
gements en in�échissaient sérieuse-
ment le sens, dans des directions que 
la commission Miquel n’aurait pu pré-

20. Roger Fauroux, Pour l’école. Cité dans Jean-
Philippe Lachenaud, op. cit., p. 37-38.

“Dans ce nouveau contexte, fortement 
marqué par l’émergence du numérique et de 
la dématérialisation, les recommandations et 

constats du rapport sont vite apparus si ce n’est 
totalement obsolètes, tout du moins datés”


